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LA RÉSERVE NATURELLE DE L’ÎLE DE LA PLATIÈRE 
 
 
Dispositions communes 

L'acte de classement d'une réserve naturelle peut soumettre à un régime particulier ou 
interdire à l'intérieur de la réserve toute action susceptible de nuire au développement 
naturel de la faune et de la flore, au patrimoine géologique et, plus généralement, d'altérer 
le caractère de ladite réserve. 

Peuvent notamment être réglementés ou interdits : la chasse, la pêche, les activités 
agricoles, forestières, pastorales, industrielles, commerciales, sportives et touristiques, 
l'exécution de travaux publics ou privés, l'utilisation des eaux, la circulation ou le 
stationnement des personnes, des véhicules et des animaux. 

À compter du jour où l'autorité administrative compétente notifie au propriétaire intéressé 
son intention de constituer une réserve naturelle, aucune modification ne peut être 
apportée à l'état des lieux ou à leur aspect pendant un délai de quinze mois, sauf autorisation 
spéciale de l'autorité administrative compétente et sous réserve de l'exploitation des fonds 
ruraux selon les pratiques antérieures. Ce délai est renouvelable une fois par décision de 
l'autorité compétente à condition que les premières consultations ou l'enquête publique 
aient commencé. 

Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni détruits, ni modifiés dans leur 
état ou dans leur aspect, sauf autorisation spéciale de l'autorité compétente. Toutefois, les 
travaux urgents indispensables à la sécurité des biens ou des personnes peuvent être réalisés 
après information de l'autorité compétente, sans préjudice de leur régularisation ultérieure. 

Nul ne peut acquérir par prescription, sur une réserve naturelle, des droits de nature à 
modifier son caractère ou à changer l'aspect des lieux. Une servitude ne peut être établie 
par convention dans une réserve naturelle qu'avec l'accord de l'autorité compétente. 

La publicité est interdite dans les réserves naturelles. 

Sur le territoire d'une réserve naturelle, il est fait obligation d'enfouissement des réseaux 
électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 
volts, d'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade d'habitation, lors de la 
création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques nouveaux. Lorsque des 
nécessités techniques impératives ou des contraintes topographiques rendent 
l'enfouissement impossible, ou bien lorsque les impacts de cet enfouissement sont jugés 
supérieurs à ceux d'une pose de ligne aérienne, il peut être dérogé à titre exceptionnel à 
cette interdiction par arrêté conjoint du ministre chargé de l'énergie ou des 
télécommunications et du ministre chargé de l'environnement. 

Les effets du classement suivent le territoire classé, en quelque main qu'il passe. Quiconque 
aliène, loue ou concède un territoire classé en réserve naturelle est tenu de faire connaître 
à l'acquéreur, locataire ou concessionnaire, l'existence du classement. Toute aliénation d'un 
immeuble situé dans une réserve naturelle doit être notifiée, dans les quinze jours, à 
l'autorité administrative compétente par le notaire du cédant ou par la personne qui l'a 
consentie. 

 
 
Dispositions particulières 
Dans les seules réserves naturelles nationales, les activités minières, l'extraction de 
matériaux concessibles ou non ainsi que le survol de la réserve peuvent être réglementés 
ou interdits. 



Périmètres de protection autour des réserves naturelles 

À l'intérieur des périmètres de protection, des prescriptions peuvent soumettre à un 
régime particulier ou interdire toute action susceptible d'altérer le caractère ou de porter 
atteinte à l'état ou l'aspect de la réserve naturelle. Ces prescriptions concernent tout ou 
partie des actions suivantes : 

� toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la flore, au 
patrimoine géologique et, plus généralement, d'altérer le caractère de ladite réserve, 
notamment la chasse, la pêche, les activités agricoles, forestières, pastorales, 
industrielles, commerciales, sportives et touristiques, l'exécution de travaux publics ou 
privés, l'utilisation des eaux, la circulation ou le stationnement des personnes, des 
véhicules et des animaux ; 

� les activités minières, l'extraction de matériaux concessibles ou non ainsi que le survol 
dans les seuls périmètres de protection institués autour des réserves naturelles nationales.  

Les effets du classement suivent le territoire classé, en quelque main qu'il passe. 
Quiconque aliène, loue ou concède un territoire classé en périmètre de protection autour 
d'une réserve naturelle est tenu de faire connaître à l'acquéreur, locataire ou 
concessionnaire, l'existence du classement. Toute aliénation d'un immeuble situé dans un 
périmètre de protection autour d'une réserve naturelle doit être notifiée, dans les quinze 
jours, à l'autorité administrative compétente par le notaire du cédant ou par la personne 
qui l'a consentie 

 
 
Textes en vigueur : 
Articles L. 332-1 à L. 332-27 et R. 332-1 et suivants du code de l'environnement 
 
 
Application au territoire 
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